
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2310_074

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
-  l’article R.2194-2 et suivants du Code de la Commande Publique ;
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 18 octobre 2023 ;

CONSIDÉRANT : 

- Le marché de maîtrise d’œuvre concernant la réalisation d’un parc jardin, sente des Rivières signé avec la
société ATELIER CEPAGE (18 rue Jean-Marie Poulmarch, BP 21 – 94230 IVRY SUR SEINE) ;
- La nécessité d’accorder le suivi du chantier de la tranche optionnelle n°1 correspondant à la réalisation
d’une passerelle entre le parc jardin et le parking Simone VEIL, au même titre que le suivi de la tranche
ferme ;
-  La  nécessité  de  procéder  aux  modifications  du  contrat  de  maître  d’œuvre,  compte  tenu  des
aménagements envisagés ;
-  La nécessité d’arrêter la rémunération du maître d’œuvre à 7% du montant des travaux au stade des
études d’Avant-Projet.

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 3 avec L’ATELIER CEPAGE concernant les prestations suivantes :

Exécution de la totalité des missions de suivi de chantier à l’identique de la tranche ferme soit :
- DET (Direction de l’Exécution des Travaux)
- OPC (Ordonnancement Pilotage et Coordination), 
- AOR (Assistance pour les Opération des Réception des Ouvrages)

Remplacement de la mission d’étude d’Exécution (EXE) par la mission VISA, soit, pour la tranche optionnelle
n°1, la décomposition suivante : 
- DET : 3 580,50 € HT / 4 296,60 € TTC
- OPC : 420,00 € HT / 504,00 € TTC
- AOR : 420,00 € HT / 504,00 € HT
- EXE : -1 244,03 € HT / -1 492,84 € TTC



- VISA : 102,00 € HT / 122,40 € TTC
Ce qui représente une plus-value de 3.278,47 € HT, soit 3.934,16 € TTC.

D’arrêter le forfait définitif de rémunération du Maître d’œuvre sur la base de 1.911.214€ HT, correspondant
au montant des travaux (tranche ferme + tranches optionnelles ayant fait l’objet d’un affermissement) au
stade des études d’Avant-Projet, 
Soit la décomposition suivante :

TF + TO 1 + avenant n° 1 = mission de base MOE complète te (7%
montant travaux stade AVP)

133 784,98 €

MC1 (cas par cas) 2 200,00 €

TO 2 (dossier loi sur l'eau) 3 400,00 €

TO 4 après avenant n°1 (étude faune flore) 5 500,00 €

Avenant n°2 (PA modificatif) 2 350,00 €

TOTAL HT 147 234,98 €

Soit une plus-value de 3.717,33 € HT, soit 4.460,80 € TTC.

Par conséquent, l’ensemble de ces modifications engendrent une plus-value de 6 995.80 € HT, soit 8 394.96
€ TTC.

De ce fait, le montant du marché modifié par les avenants n°1 et 2 à 140 239.19 € HT passe aujourd’hui à
147 234.98 € HT soit 176 681.98 € TTC.

Imputation budgétaire 
Exercice 2023– Budget Principal 

Compte 2031 – Frais d’études
Fonction 823 – Espaces verts urbains 

Opération 10012 – Terrain Ternon – Sente des Rivières

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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